
 

Notre Projet Educatif 
 

 

L’école Jeanne d’Arc est un établissement scolaire implanté dans la commune de 

Craponne. Elle se trouve également dans l’ensemble paroissial de Craponne et Saint-

Genis-les-Ollières (1) . 

L’école Jeanne d’Arc est un établissement sous contrat d’association avec l’Etat. Des 

enseignements conformes aux programmes officiels de l’Education Nationale y sont dispensés par des enseignants 

rémunérés par l’Education Nationale. Elle remplit ainsi une mission de service public d’éducation et d’enseignement. 

L’école Jeanne d’Arc est un établissement catholique, sous tutelle diocésaine, 
conformément aux Statuts de l’Enseignement Catholique(2). Son projet d’établissement est en accord avec le Projet 

Diocésain de l’Enseignement Catholique de Lyon. Enraciné dans le message de l’Evangile, il se déploie 

quotidiennement dans les actions de chacun des membres de la communauté éducative. 

L’école Jeanne d’Arc est ouverte à « tous les enfants sans distinction d'origine, 

d'opinions ou de croyance » (art. 1 Loi Debré – décembre 1959) dont les parents ou responsables légaux adhèrent 

au Projet Educatif de l’établissement. 

Chaque membre de la communauté éducative de l’école : enseignants, éducateurs, 

personnels, parents, membres des associations (OGEC et APEL), Commission d’Animation Pastorale, … ; est 

conscient d’être porteur du Projet Educatif de l’établissement, dans le respect de son rôle et de 

ses compétences. Chacun a à cœur de permettre aux élèves inscrits dans l’école d’y apprendre et de grandir dans 

les meilleures conditions possibles. 

 

Nos valeurs 
 

 
Nuage de mots qui regroupe les « Nos valeurs » (la taille est fonction de la fréquence) recensées  

à l’occasion du Conseil d’Etablissement n°1 de l’année scolaire 2017-2018 

(1) https://sites.google.com/view/paroisse-craponne-st-genis-69/accueil  
(2) https://enseignement-catholique.fr/wp-content/uploads/2016/07/statut-enseignement-catholique-juin-2013.pdf 

https://sites.google.com/view/paroisse-craponne-st-genis-69/accueil
https://enseignement-catholique.fr/wp-content/uploads/2016/07/statut-enseignement-catholique-juin-2013.pdf


Nous souhaitons à chaque élève qui nous est confié de devenir… 
 

 
 

Nuage de mots « Nous souhaitons à chaque élève qui nous est confié de devenir… »  (la taille des mots est fonction du nombre de  

voix récoltées pour chaque mot) réalisé à l’occasion du Conseil d’Etablissement n°1 de l’année scolaire 2018-2019 

 
Ouverte à tous, notre école accueille tous les enfants dont les parents ou 

les responsables légaux se retrouvent dans son Projet Educatif. 
 

Etablissement sous contrat d’association avec l’Etat, impliqué dans la 
commune de Craponne, l’Ecole Jeanne d’Arc a à cœur de vivre et d’éduquer à la 

Liberté, à l’Egalité et à la Fraternité. 
 

Etablissement catholique, l’Ecole Jeanne d’Arc trouve notamment dans 
l’Evangile sa source et sa motivation. 

 
 

 

 
 

  

« Notre établissement est ouvert à tous, conformément à la volonté de l’Église catholique de mettre à la 
disposition de tous, ses orientations éducatives. Ainsi, notre établissement, par sa contribution au service 
éducatif de la Nation, rend un service d’intérêt général. C’est pourquoi il est associé à l’État par contrat, 
dans le cadre de la loi de 1959. 
 
Ce projet, propre à notre établissement, fonde ses propositions éducatives sur la vision chrétienne de la 
personne humaine, partagée par tous les établissements catholiques. La dimension sociale de la personne 
implique que l’École prépare chacun à la vie civique et à l’engagement. Le projet d’établissement comprend 
notamment un parcours citoyen, permettant de découvrir et de vivre les valeurs de la République. La 
liberté, l’égalité et la fraternité ne peuvent se construire que dans un espace où chacun peut partager sa 
culture et exprimer ses convictions dans le respect de celles d’autrui. 
 
La liberté de conscience et la liberté de religion, défendues par l’Église catholique, sont aussi garanties par 
le principe de laïcité. Cela crée le cadre nécessaire aux échanges et au dialogue indispensables pour fonder 
un projet de société commun. » 
 

« Projet éducatif et éthique républicaine »  
Secrétariat Général de l’Enseignement Catholique - Juillet 2015 

 



Nos engagements 
Convaincue de la nécessité de s’engager au quotidien, notre communauté éducative, dont l’équipe 

éducative est le « noyau central » qui va mettre en œuvre ce projet, souhaite faire grandir et s’épanouir les 

enfants en faisant de son mieux pour que notre école, qui se veut ouverte et accessible à tous, puisse : 
 

1 Accompagner chaque enfant à se développer dans toutes ses dimensions 

en proposant un accompagnement adapté à ses besoins 
1.1 En organisant des parcours différenciés pour les élèves, en favorisant le développement de tous les 

types d’intelligence et en prenant en compte les dimensions corporelles et émotionnelles dans 

l’apprentissage 

1.2 En travaillant en réseau avec les différents partenaires qui accompagnent les élèves 

1.3 En partageant des outils avec l’ensemble de la communauté éducative 

 

2 Ouvrir aux diversités du monde (culturelles, sociales, artistiques, …) 

2.1 En participant à des événements artistiques et culturels variés 

2.2 En découvrant des cultures d’autres régions et pays du monde (langues, traditions, coutumes, mode de 

vie, arts, spiritualité, œuvres d’art, …) 

2.3 En veillant à rendre l’école accessible à tous les élèves et toutes les familles 

 

3 Développer chez les élèves l’attention à « Prendre soin » de soi, du 

« Nous » et des autres et de son environnement 
3.1 En leur apprenant à « Prendre soin de soi » 

3.2 En leur apprenant à « Prendre soin du Nous et des autres » 

3.3 En leur apprenant à « Prendre soin de notre planète  » 
 

4 Partager et transmettre des valeurs humaines et chrétiennes, proposer la 

Foi et initier les élèves à une vie intérieure  
4.1 En leur faisant découvrir une culture chrétienne et religieuse 

4.2 En proposant à ceux qui le désirent de vivre en chrétien et de faire grandir leur foi en lien avec la 

communauté chrétienne locale et universelle 

4.3 En permettant à tous des temps pour découvrir leur vie intérieure et mettre en œuvre des valeurs 

essentielles : Amour, Partage, Service, Pardon, Ecoute, Respect, Empathie, Paix, … 
 

5 Donner un cadre, des repères et des limites 

5.1 En permettant aux élèves de comprendre et de participer à la construction des règles et à la vie de 

l’école et de prendre des responsabilités  

5.2 En accompagnant les élèves, en assurant une présence cohérente et rassurante pour chacun et un cadre 

pensé pour favoriser un bon climat scolaire  

5.3 En partageant les règles de l’école avec les familles pour assurer un partenariat cohérent 
 

6 Vivre le partenariat éducatif avec les parents 

6.1 En utilisant des moyens de communication efficaces pour favoriser la relation famille/école 

6.2 En communiquant et partageant régulièrement pour accompagner les élèves  

6.3 En permettant aux parents de comprendre le fonctionnement l’Ecole, en proposant des pistes 

d’accompagnement sur les enjeux éducatifs, …  
 



Chaque domaine est décliné en pistes d’action concrètes. Retrouvez toutes les annexes sur le site internet de l’école. 

Du côté des parents 
Les engagements de l’APEL 

Conscients de l’importance de leur mission, les parents de l’APEL veillent à : 

1. Organiser des événements pour :  
- Accueillir tous les parents (des 2 sites) tout au long de l’année 

- Rassembler, fédérer et favoriser les échanges et la 

convivialité entre tous les parents 

2. Favoriser le lien avec l’équipe éducative et pédagogique 

3. Soutenir l’école dans ses différentes missions et actions (financièrement, matériellement, 
humainement, …) 

4. Soutenir le Projet d’Etablissement (pédagogique, éducatif et pastoral) et être médiateur, si 
nécessaire, entre les familles et l’établissement 

5. Se faire porte-parole des parents auprès des instances (école, mairie, …) 

 

Les engagements des parents 

 Choisir d’inscrire son enfant à l’école Jeanne d’Arc, c’est choisir d’en porter le Projet d’Etablissement, 
c’est choisir de faire partie de la communauté éducative, au service des élèves.  
 
En veillant, par exemple, à : 

1. Soutenir l’école en s’investissant bénévolement dans les associations, les événements ou la vie de 
l’école (ateliers, pastorale, travaux, BCD, …) 

2. Participer aux réunions organisées par l’école (rentrée, classe de découvertes, rendez-vous, …) 

3. Etablir le dialogue avec l’équipe enseignante en cas de besoin 

4. Etre solidaire et soutenir l’équipe éducative 
 



 


